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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

défense
Question au Gouvernement n° 4407

Texte de la question

LUTTE CONTRE L'HOMOPHOBIE

M. le président. La parole est à Mme Marie Le Vern, pour le groupe socialiste, écologiste et républicain.

Mme Marie Le Vern. Ma question s'adresse à Mme Marisol Touraine, ministre des affaires sociales et de la
santé.

Deux hommes qui s'enlacent tendrement, qui ont l'air heureux, des couleurs douces et un message de
prévention : « Les situations varient, les modes de protection aussi ». Voilà en quelques mots les visuels de la
dernière campagne de sensibilisation du ministère de la santé contre les risques du sida. Ce sont ces pudiques
affiches que des maires de droite ont choisi de censurer dans quinze communes.

Mes chers collègues, nous ne devons pas minimiser cette réaction puritaine et homophobe.

Que répondre à ces maires qui prétendent protéger les enfants en retirant ces affiches ? Que
150 000 personnes sont séropositives en France, qu'il faut organiser la prévention contre l'épidémie du VIH et
que protéger nos enfants, c'est les protéger de la maladie mais aussi de la haine.

Que répondre à ces maires qui prétendent défendre les bonnes mœurs ? Qu'en France, et nous en sommes
fiers, deux personnes de même sexe peuvent s'embrasser dans la rue, devant une école, car l'amour entre deux
êtres ce n'est pas laid, ce n'est pas honteux mais, bien au contraire, c'est beau !

Que répondre à ces maires qui, en réalité, tentent de surfer sur les relents rétrogrades de la primaire de la
droite ? « Vous avez le droit contre vous et l'intérêt public est de notre côté. Vos décisions seront contestées
devant la justice administrative et par les progressistes. »

J'appelle les associations et les citoyens à se mobiliser. Elle est là, la différence entre la droite et la gauche. Elle
rejaillit même davantage depuis soixante-douze heures. Déjà thatchérienne, la droite française est désormais
victorienne, c'est-à-dire homophobe et ambiguë sur le droit à l'IVG. (Protestations sur les bancs du groupe Les
Républicains.)

M. Alain Chrétien. Les insultes, cela suffit !

Mme Marie Le Vern. Madame la ministre, vous avez annoncé hier que vous alliez saisir la justice contre l'arrêté
de la ville d'Aulnay-sous-Bois.

M. Alain Chrétien. Démagogie !
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M. le président. Monsieur Chrétien ! Calmez-vous !

Mme Marie Le Vern. Comment entendez-vous poursuivre le combat pour la prévention et contre
l'homophobie ? (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste, écologiste et républicain.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre des affaires sociales et de la santé.

Mme Marisol Touraine, ministre des affaires sociales et de la santé. Madame la députée, je veux vous dire
mon indignation et ma colère face aux réactions de certains élus…

M. Patrick Balkany. Cela ne regarde qu'eux !

Mme Marisol Touraine, ministre. …sur l'actuelle campagne de prévention du sida, comme si la santé publique
devait être prisonnière, otage d'un ordre réactionnaire d'un autre âge et d'un autre temps. (Applaudissements
sur les bancs du groupe socialiste, écologiste et républicain et sur quelques bancs du groupe de la Gauche
démocrate et républicaine.)

Nous devons le dire clairement, madame la députée, il s'agit de nos valeurs, il s'agit de la société dans laquelle
nous voulons voir grandir nos enfants. (Vives exclamations sur les bancs du groupe Les Républicains)

M. François Rochebloine. Justement, que leur proposez-vous ?

M. le président. Monsieur Rochebloine !

Mme Marisol Touraine, ministre. Oui, mesdames et messieurs les députés de l'opposition, lorsque des maires
refusent des campagnes d'affichage parce que ces affiches montrent deux hommes ensemble…

M. Patrick Balkany. C'est scandaleux !

Mme Marisol Touraine, ministre. …lorsqu'une responsable de l'opposition dit que cette campagne est, je la
cite, « une incitation à l'homosexualité », ce qui sous-entend que l'homosexualité est un crime (« Pas du tout ! »
sur les bancs du groupe Les Républicains), alors comment s'étonner que se déversent sur les réseaux sociaux
des torrents de haine ?

Mme Laure de La Raudière. Manipulation !

Mme Marisol Touraine, ministre. Comment s'étonner que se multiplient les déclarations et les comportements
homophobes à l'égard d'un certain nombre de nos concitoyens ?

M. Patrick Balkany. C'est honteux !

M. Rémi Pauvros. En taule, Balkany ! (Exclamations sur les bancs du groupe Les Républicains.)

M. le président. Mes chers collègues, s'il vous plaît !

Mme Marisol Touraine, ministre. Madame la députée, ensemble, nous devons dire non ! Non à l'homophobie,
oui à la tolérance, oui à une société de liberté, de respect et de bienveillance. Et nous devons rappeler que la
santé publique exige qu'on se batte, jour après jour, pour la prévention et que l'on se préoccupe des hommes
qui, ayant des relations sexuelles avec d'autres hommes, sont davantage menacés par le sida que d'autres.

Ensemble, tous ensemble, madame la députée, nous devons nous battre et refuser l'homophobie parce que la
France de 2016, ce n'est pas cela ! Ce n'est pas la haine mais la liberté, la bienveillance et la tolérance. (Vifs
applaudissements sur les bancs du groupe socialiste, écologiste et républicain et sur quelques bancs du groupe
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de la Gauche démocrate et républicaine et du groupe radical, républicain, démocrate et progressiste.)
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